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Les conseils contenus dans ce bulletin sont basés sur les observations des parcelles de référence du BSV. Ils sont à adapter en fonction 

de votre propre situation. 

Si non spécifié, il faut considérer une absence d’alternatives à l’application de produits phytosanitaires. Toutes les méthodes de lutte 

alternatives à la chimie sont consultables sur les guides cultures des chambres d’agriculture de bourgogne Franche-Comté. 

 
 

 
 
 
 
  
 
 

 
 
 
     

 
 
 
 
 
 
 
 
 
Pluvio à Chargey les Gray – 2001-2022 – Météo France 

 
Le mois de juin 2022 est le plus humide depuis 20 ans. 
 
 
 
Températures à Chargey les Gray – 2001-2022 – Météo France 

 
Les mois de mai et juin 2022 font partie des mois les plus chauds depuis 20 ans. 

 
  

Pluviométrie 2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 Moyenne 20 ans

JANV 57,8 39,8 66,8 114,6 26 37,6 53,2 53,8 21,2 35,6 41,4 80,2 60,5 67,6 78,9 109,8 28,3 167,1 39,4 22,6 76 48 60,3

FÉVR. 32,6 82,6 27,8 17,4 30,2 48,2 77 32,6 61 76 24 5,8 50,7 82,7 28,9 83,3 50,7 45,4 16,6 69,8 48 27,4 46,3

MARS 191 43,6 29 36,4 29 135,6 75,2 66,2 46,6 48,4 32,2 45 56,6 14,5 29,9 65,8 64,6 145,7 56,6 52,4 47 24,6 60,7

AVR. 98,6 26,4 46,8 25,8 89 56,6 4 111,3 61,8 56 35 73,6 117,5 25,7 53,2 125,3 33,3 51,8 75 39,5 33 63,9 59,2

MAI 99,8 86 53,2 91,4 77,6 84,4 90,4 89,2 70,5 75 41,1 118,3 120,8 37,5 61,9 102,8 65,8 98,6 46 76,9 141 19,6 79,4

JUIN 84 53,7 52,7 60,8 31 60 80,7 55,4 92 85,5 54,7 107,8 74,4 36,9 51,4 112,7 52,6 50,6 75,3 82,4 97 130,2 71,9

JUIL. 61,2 66,2 76,5 88,3 67,4 52,7 96,3 44,2 146,5 78,3 109,8 127,5 79,3 153,1 22,7 73 69,3 20,8 44,5 12,4 143 77,8

AOÛT 57,6 84,2 27 164,8 26,1 142,6 93,2 132,6 51 146,5 99,4 51,9 73,4 77,5 66,3 78,1 62,4 51,6 44,9 62 55 78,5

SEPT. 76,2 34,8 25 18,2 41 71,2 47 75,2 55,3 76,6 18,6 83,7 78,9 18,9 108 58,1 80,9 20,3 39,2 83,8 44 55,0

OCT. 52 77,4 144 153,4 63,3 98,1 14,2 100,2 44,4 57,1 63,3 95,6 116,3 96,5 31,7 56,4 28,4 20,8 97,6 125,8 73 76,6

NOV. 59,2 170 54,4 30,8 57 39,2 73,4 45 114,6 88,3 30,9 96,7 101,2 136,5 40,7 105,2 99,7 54 70,3 21,8 52 73,4

DÉC. 39 71,8 29,6 53 48,4 33,4 57,4 51,4 86,8 136,1 113,8 99,2 53,5 54 18,4 5,2 97 85 87,2 55,2 68 64,0

Total année 909 836,5 632,8 854,9 586 859,6 762 857,1 851,7 959,4 664,2 985,3 983,1 801,4 592 975,7 733 811,7 692,6 704,6 876 314,1 783,8

Étiquettes de 

lignes 2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022

JANV 4,3 2,5 1,1 2,4 2,5 0,7 4,5 4,3 -0,3 -0,5 3,0 4,0 2,0 5,6 2,9 4,5 -0,6 6,7 2,0 4,6 2,8 2,1

FÉVR. 4,8 6,7 2,1 3,7 0,7 1,7 7,1 5,9 2,7 3,1 4,0 -0,9 0,9 6,2 2,8 5,3 6,4 1,2 6,4 7,6 6,3 6,0

MARS 8,9 8,1 9,2 6,3 6,9 5,5 7,0 6,2 6,6 5,9 8,9 9,7 5,0 9,0 7,7 6,2 9,8 5,9 8,7 7,9 7,0 9,2

AVR. 8,4 10,6 10,8 10,7 10,9 10,2 14,4 9,2 12,3 11,2 13,5 10,0 10,2 12,1 11,3 9,7 9,9 13,4 10,4 13,8 9,0 10,6

MAI 16,3 13,1 15,3 13,0 14,5 14,3 15,0 16,4 16,3 12,5 15,7 15,1 11,5 14,0 14,5 13,9 15,3 16,1 12,4 15,0 11,9 16,9

JUIN 16,4 19,3 22,7 17,3 19,6 18,7 18,9 17,5 17,6 18,1 18,0 18,1 17,2 19,5 19,1 18,0 20,6 19,7 20,2 18,0 19,6 20,7

JUIL. 20,1 18,7 21,2 18,9 20,0 24,0 18,8 19,5 19,9 21,2 17,2 18,8 21,8 19,7 23,1 20,4 21,0 22,8 22,2 21,1 19,3

AOÛT 20,6 19,0 24,4 19,8 18,3 16,9 18,1 18,4 20,9 18,1 19,6 20,5 19,4 17,6 21,1 20,4 21,0 21,7 20,8 22,2 18,5

SEPT. 13,3 15,1 16,4 16,7 17,4 18,8 14,4 13,9 16,8 14,4 17,7 15,7 16,3 17,5 15,1 18,1 14,7 17,7 17,0 18,0 17,8

OCT. 13,7 11,5 9,1 13,1 14,4 14,6 10,7 10,7 10,7 10,7 11,8 12,5 13,7 13,6 10,8 10,6 12,2 13,1 13,4 11,3 11,4

NOV. 4,1 8,4 7,5 5,7 5,1 8,3 4,9 6,5 8,7 6,7 7,9 6,8 5,4 8,7 8,4 6,2 5,7 7,7 7,0 8,0 4,9

DÉC. 1,2 5,8 3,6 1,5 1,4 3,7 1,5 2,3 3,3 0,4 5,1 4,5 3,2 3,9 6,8 1,6 3,6 5,2 5,7 4,6 4,3

Moyenne annuelle 11,0 11,6 12,0 10,8 11,0 11,4 11,3 10,9 11,3 10,2 11,9 11,2 10,5 12,3 12,0 11,2 11,6 12,6 12,2 12,7 11,1 10,9
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La Chambre d’agriculture de Haute-Saône est agréée par le Ministère chargé de l’Agriculture 

pour son activité de conseil indépendant à l’utilisation de produits phytopharmaceutiques sous 

le n°IFO1762 dans le cadre de l’agrément multi-sites porté par l’APCA. 

METEO 

 

Pluie et températures  

 
Prévisions saisonnières Sencrop à l’essai 

 

http://www.franche-comte.chambagri.fr/espace-documentaire.html?tx-filelist-pi1-7830[path]=Bulletin_AGRO-SAONE&cHash=7efe0802559faf2c94388cc90a3cf25e
https://meteofrance.com/actualites-et-dossiers/actualites/climat/nos-dernieres-previsions-saisonnieres
https://app.sencrop.com/forecasts
https://meteofrance.com/actualites-et-dossiers/actualites/climat/nos-dernieres-previsions-saisonnieres
https://app.sencrop.com/forecasts
https://network.sencrop.com/pages/056b39a0-7fdb-11ea-b2d1-99935a057faf
https://network.sencrop.com/pages/056b39a0-7fdb-11ea-b2d1-99935a057faf
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ENQUETE GRELE 
Premiers résultats 
53 agriculteurs haut-saônois ont déjà répondu à l’enquête diligentée par la FSDEA de Haute-Saône pour recenser les 
dégâts consécutifs aux épisodes de grêle du mois de juin. Le plus gros des dommages a été enregistré le dimanche 
26 juin, et les cultures les plus impactées sont, par ordre décroissant d’importance, les maïs, les colzas, les blés et les 
orges.  
N’hésitez pas à continuer à remplir le questionnaire en ligne ou au format papier, pour que l’inventaire des 
surfaces touchées soit le plus exhaustif possible. 
 
 

 

 

 

 

Voir Agrosaône N°21. 

 
 

 
 
 

 
Voir Agrosaône N°25. 
 
 
 
 
 
 

Stade et état des cultures 
Les tournesols semés fin mars, début avril terminent leur floraison.  

Les semis de début mai fleurissent. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
  

TOURNESOL 

La floraison débute sur les semis de mai. 

 

PREPARATION DES SOLS avant semis de colzas 

ECHANGE PAILLES – FUMIERS et autres effluents 

https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLSfd0cgeMbII0rz5Acm-6aMDrgrJFVRc_yrWS6K7sd8IA3xvUQ/viewform
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Stade et état des cultures 
La floraison débute dans 50% des parcelles. 

 

Pyrale 
 

A 700 degrés base 10, le pic de vol de pyrales monovoltines est atteint. Il est confirmé sur le terrain avec un dépôt de ponte 

significatif : 18% de pieds avec des pontes fraiches. Le pourcentage de pieds porteurs de pontes a doublé cette semaine sur la 

parcelle à risque située à Cugney ! 

Aucune capture de papillons dans les pièges. 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Si un traitement avec CORAGEN a été réalisé autour du 1er juillet, il aura suffisamment de persistance pour contrôler les 

éclosions à venir. 

  

MAIS 

Beaucoup de pontes fraiches de pyrale cette semaine 

 

Les larves nées début juin sont rentrées dans le 

pied de maïs. Elles se transformeront en 

nouveaux papillons fin juillet. 

 

https://ephy.anses.fr/ppp/coragen
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Dates de récolte 
 

 
 
Simulation au 27/06/2022 
 

  
Semis du 20/04/2021 

Date approximative de 
récolte ensilage – indice 350 

1600°C base 6  

Date approximative de 
récolte grain – indice 350 

1840°C base 6 

  
Chargey les Gray 
 

 
15/08 

 
Début septembre 

  
Villersexel 
 

 
20/08 

 
10/09 

 
 

 
 
 
  



 

AGRO-SAONE N°25 – 5 juillet 2022     5 

 

 

 
 
La luzerne est une plante extraordinaire !  

- Seules les parcelles de luzerne résistent à la sécheresse grâce à leur système racinaire pivotant qui va chercher l'eau 

profondément. Elle améliore les fertilités chimique, physique et biologique du sol. 

- C’est une usine à azote performante et stocke des quantités énormes de carbone grâce à son système racinaire. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

- Elle tient la terre et crée une porosité verticale appréciable lors des mois de mai comme 2018 ou 2021 avec des sacs 

d'eau à répétition qui charrient des mètres cubes de terre.  

- Elle couvre le sol à une période où les températures extrêmes et le cagnard stérilise les premiers centimètres de terre 

nue...  

- Elle empêche les mauvaises herbes de s'installer. C’est une culture conduite quasiment sans produits phytosanitaires et 

peu d’engrais.  

- Elle reste verte, nourrit le gros bétail alors que les prairies sont « grillées » pendant les sécheresses.  

- Elle nourrit également le petit bétail, c'est la seule culture qui peut fleurir à l’automne et ainsi nourrir les abeilles et les 

papillons à une période où les fleurs se font rares. 

- la luzerne bénéficie d'une aide couplée au titre de légumineuse fourragère. Elle était de 141 €/ha en 2021. De plus, chaque 

hectare semé compte pour un hectare de SIE (Surface d'Intérêt Ecologique) à conditions de ne pas la désherber l’année 

de déclaration. 

Bref, que des avantages ! 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Implantation de LUZERNE 

 

Jeune luzerne de 5 mois 

Photo fev 2021 

Jeune luzerne de 6 mois 

Nodosités 

Vieille luzerne et son 

système racinaire puissant 
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Fin juillet 2019, en pleine sécheresse ! 

Luzerne contiguë à une prairie temporaire dans la même parcelle. 

La luzerne reste verte alors que la prairie ne pousse plus… 

 

Là où la luzerne n’est pas implantée, les 

mauvaises herbes s’installent 

 

Récolte de luzerne – mai 2021 
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Choix des variétés 
 
Le choix variétal n’est pas essentiellement axé sur la productivité. En effet, la différence de rendement entre variétés reste minime 
dans les essais (de l’ordre de 5 %). Le choix se portera plutôt sur des critères de rusticité (résistance aux maladies et ravageurs), 
ainsi que sur des critères de qualité (teneur en protéines, résistance à la verse). 
 

 Dormance hivernale : dans le secteur Nord Est de la France, les variétés utilisables ont des notes de dormance allant de 2 à 

5 (ancien « type flamand »). Les variétés dont les notes sont proches de 5 sont à éviter dans les zones les plus gélives. 

 

 

 

Pour choisir une variété (cliquez) - Herbe-book 

 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

Date de semis 
Semis d’été 

Les semis d’été permettent de profiter de l’humidité des orages et d’effectuer le travail du sol dans de bonnes conditions. Le semis 

doit s’effectuer entre le 15 juillet et le 25 août, ne pas dépasser le 10 septembre. L’objectif est d’atteindre un développement 

racinaire (organe de réserve) maximum avant l’hiver et les premiers épisodes de gel. L’orge d’hiver est le précédent le plus favorable 

pour les semis d’été du fait de la libération précoce des parcelles. Attention cependant aux repousses de céréales qui concurrencent 

très fortement les jeunes plants de luzerne. Dans tous les cas, préférez l’exportation des pailles avant l’implantation d’une luzerne 

pour limiter la concurrence et un meilleur contact sol - petite graine. 

 

 

Attention aux résidus herbicides du précédent qui peuvent pénaliser la luzerne  
(sulfonylurées). 

 

Si fin-août, début septembre, les conditions ne sont toujours pas favorables au semis de la luzerne, reportez le semis au printemps 

(voir ci-dessous).  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Semis de luzerne fin juin 2022 après orge –  

photo Damien Grandmougin - agriculteur 

 

Luzerne ACS semée en juillet 2021  

https://www.herbe-book.org/varietes/luzerne-nord
https://www.herbe-book.org/
https://www.herbe-book.org/varietes/luzerne-nord
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Densité et profondeur de semis 

 

Le PMG varie entre 2 et 2,5 g, hors pelliculage et inoculation. L’objectif est de semer environ 1 000 grains/m², pour obtenir un 

peuplement en sortie d’hiver d’environ 500 pieds/m². La dose de semis varie donc entre 20 et 25 kg/ha. Semez à environ 1 cm de 

profondeur. Roulez après semis pour favoriser le contact terre-graine. 

 

 

Inoculation 

L’inoculation n’est généralement pas nécessaire dans les sols les plus favorables à la luzerne (sols calcaires sains). L’inoculation 

peut être utile dès lors que l’on implante de la luzerne dans un sol moins propice (sols acides). L’inoculation génère un surcoût 

l’année du semis, de seulement 15 €/ha environ. Les semenciers proposent maintenant des semences pré-inoculées (surcoût de 

20-30 €/ha). 

  

Luzerne de 6 mois semée en aout 2021  Luzerne semée en aout 2021 à 35 kg 

Luzerne après récolte du colza en aout 2021 
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Fertilisation 

 
 N P2O5 K2O CaO MgO S 

Exportations 
(pour 1TMS) 

27 kg 6 kg 30 kg 30 kg 3,3 kg 2 kg 

 

Calcaire : Pour des pH inférieurs à 6,5, l’enfouissement d’une tonne de CaO à l’hectare peut être suffisant pour assurer un bon 

développement de la plante. Enfouir l’amendement avant le semis de la luzerne, préférer des produits crus et pulvérulents. Dans 

les sols acides, ne pas implanter de luzerne. 

Potasse : Le potassium joue un rôle dans le stockage des sucres, qui influe sur la résistance de la plante au sec et aux maladies, 

conditionnant la pérennité de la culture. La luzerne est une plante présentant une forte capacité d’extraction de la potasse du sol. 

Afin d’éviter une consommation de luxe, ne pas apporter de potasse sur luzerne en sol bien pourvu (sols argilo-calcaire, argilo-

limoneux). Lors du retournement de la luzerne, compenser les exportations par des engrais de ferme (fumiers) ou minéraux.  

Phosphore : De même que pour le potassium, la luzerne peut extraire le phosphore, surtout en sols calcaires. En revanche, la 

plante est sensible à une carence en phosphore lors de son implantation. En sols pauvres, ne pas hésiter à apporter de l’engrais 

de ferme ou minéral à faible dose, enfoui au moment de son implantation.  

Soufre : Cet élément est nécessaire pour la luzerne et des apports s’imposent dans toutes les situations à risque élevé de lessivage 

: sols filtrants (sableux, caillouteux), peu profonds, à faible teneur en matière organique et hiver très pluvieux. Un apport de 50 à 

75 unités SO3 en sortie d’hiver (fin février à début mars) est favorable au rendement et à la qualité de la luzerne. 

 

L’engrais phare reste la kiesérite à une dose totale de 100 à 150 kg/ha. 

D’autres engrais soufrés sont également disponibles et peuvent apporter un peu de potasse (Patenkali, Polysulfate, sulfate de 

potasse) 

 

Insectes 
Surveiller les sitones du pois (Sitona lineatus) à la levée. Des parcelles ont été détruites à l’automne 2020. 

 

Morsures de sitones sur luzerne  
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Désherbage 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les années suivant l’installation, les coupes successives permettent de maitriser les adventices. 

 

Si vous souhaitez considérer votre future luzerne implantée en été 2022 comme SIE en 2023, il faudra les désherber cet 

automne, avant le 31/12/2022. 

Un programme peu onéreux du type Harmony Sx à 25 g/ha fin octobre, début novembre permettra de maitriser les principales 

dicotylédones. 

Si présence importante de vulpins, un Kerb Flo à 1.5 l/ha sur sol humide fin novembre pourra être le bienvenu. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Dans certaines situations, la maitrise des graminées est 

indispensable lors de l’installation de la luzerne ! 

Ici les andains de blé ont étouffé la luzerne semée à 

l’automne 

 

Dans cette parcelle, à droite, le témoin sans Kerb Flo met en 

évidence une forte infestation de vulpins qui peut gêner l’installation 

de la luzerne 

 

Le site de référence sur la luzerne   (cliquez) 

 

https://ephy.anses.fr/ppp/harmony-sx
https://ephy.anses.fr/ppp/kerb-flo
http://www.culture-luzerne.org/
http://www.culture-luzerne.org/
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Voir Agrosaône N°23 

 

 
 
 
 

 

 

 

 

 
Voir Agrosaône N°23 

 

 

 

 
 

 

 

COUVERTS - CIVE 
 

L’idéal est de semer les couverts le plus rapidement possible après récolte des précédents. 

Mais étant donné que la moisson est précoce, il peut être intéressant de prendre le temps de faire germer les grains de blé et de 

semer les couverts après destructions des repousses. 

 

 

 

 

 

CULTURES DEROBEES 
 

Sojas, tournesol, maïs et luzerne ont été semés. 

 

  Surveillez les limaces et les repousses d’orge 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

REGLEMENTATION EN ZONE VULNERABLE DE HAUTE-SAONE 

 

GESTION DE l’interculture avant semis 

Couverts – CIVE  - Méteils – Luzerne – Fourrages – Cultures dérobées 
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Vous souhaitez connaître les valeurs nutritives de vos fourrages pour adapter les rations ou choisir le meilleur lot destinataire 

de celui-ci : nous vous proposons de réaliser une analyse de fourrage. 

Le dépôt des échantillons et des fiches de renseignements associées (ci-après) devra se faire entre le lundi 25/07 (8h) et le 

mardi 26/07 (17h) dans l'un des points de collecte suivant : 

- Chambre d'Agriculture de Haute-Saône, 17 quai Yves Barbier 70000 Vesoul 

- CER France Gray, Impasse Clément Ader 70100 Gray 

Pour les analyses de fourrage, le tarif est lié au type d'analyse et intègre les frais d'envoi :  

o Herbe (enrubannage, foin) : valeur nutritive + minéraux = 65 € HT 

o Ensilage d'herbe : valeur nutritive + minéraux + pH + Azote ammoniacal = 75 € HT 

o Ensilage de maïs et méteils (tous types fourrages) : valeur nutritive + minéraux = 65 € HT 

Réaliser un bon échantillonnage 

Chaque échantillon devra avoir le volume équivalent à un sac plastique de supermarché (pour fruits/légumes) bien rempli. 

Dans le doute, préférez un échantillon un peu plus volumineux. 

Type échantillon Type de prélèvement 

Ensilage 
Prélèvement avant l’ouverture du silo (via carottages) ou sur le front d’attaque ou à 
différents endroits de l'auge au moment de la distribution 

Enrubannage Prélèvement sur plusieurs balles et/ou à différents endroits de l'auge au moment de la 

distribution Foin 

 

Si la prise d’échantillon se fait sur le front d’attaque du 

tas d'ensilage, prélever un échantillon tous les 50 cm sur 

différentes verticales à raison d’une verticale tous les 2 

mètres. Un minimum de 9 prélèvements sur le front 

d’attaque est à réaliser. Réaliser chaque prélèvement sur 

une profondeur similaire d’au moins 20 cm sur la surface 

fraîche. Retirer les premiers centimètres de fourrage avant 

de prélever. 

Pour les prélèvements de foin et d'enrubannages, ils 

doivent être réalisés sur plusieurs balles du même lot. Nous recommandons de prélever au moins 5 balles issues d’un même lot. 

Prélever au moins 10 poignées à différents endroits dans toutes les couches de chaque balle. Les prélèvements simples sont 

ensuite rassemblés, homogénéisés pour obtenir un échantillon représentatif. 

Conservez les échantillons de fourrage fermenté au frigo voire au congélateur. 

Contact : Margaux Reboul Salze, conseillère prairies fourrages, Chambre d'agriculture de Haute-Saône : 03 84 77 14 34   

margaux.reboul-salze@haute-saone.chambagri.fr 

  

Analyses fourrages 2022 

mailto:margaux.reboul-salze@haute-saone.chambagri.fr
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FICHE DE RENSEIGNEMENTS ANALYSES DE FOURRAGE 2022 

Raison sociale exploitation  

Commune siège social  

Nom – Prénom contact (si différent)  

Téléphone contact 
 

Envoi des résultats 

 Mail : 
 Courrier (adresse postale) : 

Nombre d'échantillons à analyser :  

Nom échantillon  

Type fourrage 

Date de coupe :           /        /20… 
 Prairie permanente    Prairie temporaire    Maïs     Autre : 
 Foin :  Fané au sol par beau temps     Fané au sol & mouillé     Ventilé 
 Ensilage :  Préfané     Ensilé direct            Avec conservateur   
 Enrubannage                                                        Sans conservateur 
 1ère coupe         2ème coupe           3ème coupe          4ème coupe     Autre : 

Si prairie permanente : 
Entourer le stade 

Stade majoritaire graminées ? feuillu, épi à 10 cm, début épiaison, épiaison, fin 
épiaison, début floraison, repousses graminées 

Si prairie temporaire   
ou méteil : 
Compléter tirets et 
entourer le(s) stade(s) 

Donner la proportion des espèces majoritairement présentes dans l'échantillon 
(graminées et légumineuses) : 
-                                                                                     - 
-                                                                                     - 
-                                                                                     - 
Stade majoritaire graminées ? feuillu, épi à 10 cm, début épiaison, épiaison, fin 
épiaison, début floraison, repousses graminées 
Stade majoritaire légumineuses ? végétatif, début bourgeonnement, 
bourgeonnement, début floraison, floraison, fin floraison, repousses 
 
Stade des protéagineux (méteil) ? laiteux, laiteux-pâteux 
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Quelles économies d’azote attendre des couverts de  

légumineuses ? (cliquez) 

 

 

 

 
 

 

Les articles de la semaine 

https://www.arvalis-infos.fr/quelles-economies-d-azote-attendre-des-couverts-de-legumineuses--@/view-37674-arvarticle.html
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Quand et comment insérer des couverts de légumineuses dans la rotation ? 
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Croissances d'herbe de cette semaine sur les sites mesurés par la Chambre d'agriculture de Haute-Saône : 

 

Météo de l'herbe de la semaine dernière : 

 

 

En traits pleins, les moyennes sur les prairies de plaine de Franche-Comté. En pointillés les valeurs 2022. 

Retrouvez Radio "Prairies" par le Groupe Herbe 

Franche-Comté !  

Retrouvez le 19ème épisode sur la chaîne YouTube 

du Groupe Herbe Franche-Comté ! Cette semaine 

Margaux Reboul Salze retourne au GAEC des 

Clochettes pour faire un point de milieu de saison 

et parler de l'aménagement de la sortie du 

bâtiment en copeau de bois ! 

 

Contacts : Margaux Reboul Salze – Chambre d’Agriculture de Haute-Saône : 03.84.77.14.34 – margaux.reboul-

salze@haute-saone.chambagri.fr 

 

  

      Le coin de l’herbe 

https://www.youtube.com/channel/UCDU8brAMmEMYv7X0dQ9Lx9g
https://www.youtube.com/channel/UCDU8brAMmEMYv7X0dQ9Lx9g
mailto:margaux.reboul-salze@haute-saone.chambagri.fr
mailto:margaux.reboul-salze@haute-saone.chambagri.fr
https://www.youtube.com/channel/UCDU8brAMmEMYv7X0dQ9Lx9g/videos
https://www.youtube.com/channel/UCDU8brAMmEMYv7X0dQ9Lx9g/videos
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Les conseils contenus dans ce bulletin sont basés sur les observations des parcelles de référence du BSV. Ils sont à adapter en 

fonction de votre propre situation. Cliquez pour lire le BSV Grandes Cultures. 

Se référer à l’étiquette du produit avant utilisation. 

Pour connaitre les matières actives des produits cités, se référer au site https://ephy.anses.fr/ et aux guides cultures papier des 

Chambres d’Agriculture de Bourgogne Franche Comté. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Un référentiel produits phytosanitaires actualisé en permanence est disponible sur MesP@rcelles pour les abonnés.  

Pour chaque produit, vous trouverez toutes les informations sur les matières actives, les mélanges, les usages, la 

réglementation, les phrases de risque... 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Bulletin rédigé et édité par la Chambre d'agriculture de Haute-Saône                                         
17 quai Yves Barbier - BP 20189 
70004 VESOUL 
Tél.: 03 84 77 14 40 
 
 
 
 
Site internet :  

 
        

 

 

N’hésitez pas à les contacter pour plus d’informations ... 

  

 

  

La Chambre d’agriculture de Haute-Saône est agréée par le Ministère chargé de 

l’Agriculture pour son activité de conseil indépendant à l’utilisation de produits 

phytopharmaceutiques sous le n°IFO1762 dans le cadre de l’agrément multi-

sites porté par l’APCA. 

https://bourgognefranchecomte.chambres-agriculture.fr/publications/bulletin-de-sante-du-vegetal/bsv-grandes-cultures/
https://ephy.anses.fr/
http://www.mesparcelles.fr/mes-parcelles/loutil/
https://www.facebook.com/Chambre-dagriculture-de-Haute-Sa%C3%B4ne-1575943356053309/
https://bourgognefranchecomte.chambres-agriculture.fr/haute-saone/organisation/nous-localiser/

